
1 
 
 

 

 Le 23 janvier 2017 

 
Sandrine FRANCISCO 

Assistante administrative 
assistant-utrpp.llshs@univ-paris13.fr 

Tél. : 01 49 40 40 42 

 
Réf. : SF/2017-28 

 

Relevé de conclusion de l’assemblée générale exceptionnelle  

du 12 janvier 2017 

 

 

Liste des présents : 

Arbisio C. 

Baubet T. 

Bidaud É. 

Bueno S. 

Chagnon J.-Y. 

Chamouard L. 

Chiantaretto J.-F. 

Cohen de Lara A. 

Coyer G. 

Ganem V. 

Grinschpoun M.-F. 

Houssier F. 

Koumba C. 

Laouini I. 

Litim M. 

Marinov V. 

Megherbi H. 

Molinier P. 

Mouchenik Y. 

Pheulpin M.-C. 

Schwering K.-L. 

Seigneuric A. 

Somé I. 

 

Procurations : Nioche Sibony C., Rezzoug D., Maurin A., Cornalba V. 

 
 

Ordre du jour : 

1. Élection du co-directeur 

2. Élection du responsable de l’axe 2 

3. Vote du budget prévisionnel 

4. Structure/axe 
 

 

I- Élection du co-directeur 

Florian Houssier présente sa candidature à la co-direction du laboratoire. 

Après cette présentation, les membres du laboratoire passent au vote. 

Le vote est individuel et à bulletin secret. 

Nombre de votants : 25, dont 22 présents et 3 procurations. 
 

Résultat du vote 

Oui : 25 

Non : 0 

Blanc : 0 

Abstention : 0 

II- Élection du représentant de l’axe 2 

Karl-Léo Schwering présente sa candidature en tant que responsable de l’axe 2. 

Après cette présentation, les membres du laboratoire passent au vote. 

Le vote est individuel et à bulletin secret. 

Nombre de votants : 27, dont 23 présents et 4 procurations. 
 

Résultat du vote 

Oui : 25 

Non : 0 

Blanc : 2 

Abstention : 0 
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III- Vote du budget prévisionnel (annexe 1) 

Pascale Molinier annonce que le budget 2017 attribué est de 57 000 euros. 

Elle signale que dorénavant la gestion des BQR et des financements pour publication se fera directement 

auprès du BRED (et non plus auprès de Jean-Didier Vergez). 

 

Différents points sont abordés : 

 Missions : Pascale Molinier demande de la prévenir en cas d’oubli au niveau des missions. 

 Soutien à la publication : ces publications sont celles issues de colloques. 

 Stages 

Le laboratoire et le BRED prennent en charge chacun la moitié (environ 554 euros par mois pour un temps 

plein). Pour les contrats SAIC, c’est le SAIC qui prend 100% en charge.  

Concernant le BQR d’Hakima Megherbi, ayant obtenu moins de subvention de la part de la CR, le 

laboratoire finance à hauteur de 4500 euros. Hakima Megherbi signale que le BRED peut éventuellement 

prendre en charge une partie, elle va se renseigner en ce sens. 

Évaluation HCERES : après discussion en bureau, il apparaît que le laboratoire a besoin d’un stagiaire pour 

l’élaboration du dossier d’évaluation, Sandrine Francisco ne pouvant dispenser qu’une aide technique. 

 Colloques/séminaires  

- Colloque Franco-Russe (20/04) : Éric Bidaud signale que le laboratoire a accordé 1500 euros pour ce 

colloque (et non 1400 euros) = donnée rectifiée.  

- Colloque « Thérapeutiques ado » : Florian Houssier fait un point sur ce colloque payant, co-organisé 

par UP5 et UP13, qui se déroulera sur 2 jours à Paris. Pascale Molinier signale que si le colloque 

n’est pas gratuit pour les étudiants d’UP13, le laboratoire ne pourra pas soutenir ce projet. Florian 

Houssier répond que les questions budgétaires sont à repenser. 

- Séminaire « Psychanalyse et écriture » : Jean-François Chiantaretto présente ce séminaire, qu’il 

organise avec Françoise Neau d’UP5. 

- Colloque Queering Motherhood (28/04) : Pascale Molinier présente en quelques mots ce colloque 

organisé par Claire Nioche-Sibony qui concerne les nouvelles formes de maternité.  

- Journée adolescents inter/trans : présentation de cette journée qui se déroulera fin juin et des ateliers 

Foucault (pas de communication actuellement sur ces ateliers car problème de salle). 

 Traductions 

Les demandes de traduction sont prises en compte au fil de l’eau, mais les traductions mentionnées dans le 

budget 2017 sont récurrentes d’une année sur l’autre (3 demandes par an). L’enveloppe globale à dépenser 

avant octobre 2018 est réévaluée à 3000 euros (au lieu de 2000 euros). 

 Doctorants 

Pour les soutenances de thèse, la moitié est prise en charge par l’École doctorale Erasme. 

 Frais divers 

- Anthropoweb : Thierry Baubet présente ce portail dédié aux sciences humaines. 

- Concernant les 2 ordinateurs pour les doctorants, Pascale Molinier va voir si la direction de l’UFR 

prend en charge une partie de la dépense. 

 

Les membres du laboratoire procèdent à un vote à main levée.  

Résultat du vote : le budget prévisionnel 2017 est approuvé, moins 2 abstentions. 

IV- Structure/axe 

Pascale Molinier rappelle aux membres du laboratoire qu’un travail de réflexion est en cours, dans le cadre 

de l’évaluation HCERES, concernant la structure du laboratoire en axes et sous-axes. Une réunion de bureau 

va bientôt avoir lieu et réfléchira aux modalités. Le bureau fera ensuite une proposition de forme de structure 

à l’ensemble de l’équipe dans le cadre d’une autre AG exceptionnelle. 
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Annexe 1 
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